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Organe du parti ouvrier suisse

ABONNEMENTS
Un an . .
Six mois . 
Trois mois.

R E D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
X 4a, Rxie de la Dem oiselle, X -̂ ï-a

ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
Otîres et demandes d ’emploi  30 cent.
Les petites annonces en-dessous de 6 lignes, 

75 cent, pour trois lois.

irasserie de la iomète g ® »  £ * 5
1IUNICII, PILSEN, e n  f û t s  e t  e n  b o u t e i l l e s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p é c ia lité  d 'a r t ic le s  m o rtu a ires en  to u s  g e n r e s  

$aG0b ichw eizer P la ce  d e  rH ô te l-d e -V ille
B c m c lie r le  — C k a r c w te r ie

Magasins du printemps, J.-H. Matiie
R U E  L Ê O P O L D - R O B E R T  4 .  - -  H A L T E  OU T R A M W A Y

Vêlements pour hommes, jeunes gens, enfants

Lehmann Frères,  Voituriers
R u e  L éapo ld -R obert  *4 a

ALA C O N F I A N T  o n  c o n f r è r e s

T issus en tous gen res . Confections pou r D aines. D raperies po.ur 
H om m es. B onneterie . M ercerie. G an te rie  e t L ayettes.

I^^es Au GAGNE PETIT_  Soieries
0, RLE DU STAND E. MEYER &  Cie DUE DU STAND, C 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

y  Denrées coloniales. Vins
11  m  et Spiritueux. Farines, 

sons, avoines. Mercerie. Laines et colons.

L. Vertliier et Cie RUE NEDVE v°Grand choix de 
C h a p e ller ie  en tous genres. —  Toujours grand 
assortiment de C ravates.

S erre  3 5  a 3 5  a  S erre
S y n a g o g u e

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. —  Petites salles pour comités.

Simon lé ïjj  B - £ S S £ xà S £ U i
Spécialité d e  v ins fins, M àcons, B ourgogne, B eaujolais, Califor
nie. — Bons v ins de tab le  ga ran tis  na tu re ls  depu is 40 francs 
l'hecto litre .

BâSSHOSSÎ Rue du Collège 15
L e  m a g a sin  d 'h a b illem en ts  le  p lu s  

a sso r ti  p o u r  la c lasse o u vr iè re .

Emile Pfewiiger Vins et Liqueurs
Sp éc ia lité  

*Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga 
En automne : M oût d u  p a ys  

B o u l e v a r d  c ie  l a  G a r e

Denrées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros et détail.

ANTOINE S O L E R
10, llue (le la Balance, 10. — La Ghaux-de-Fonds

Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie. , 
Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, Bros
serie, Verres à vitre.

M I E U X  A S S O R T I  
CordonnerieMagasin de chaussures LE

F  e  F  B A U M A N N
4 ,  R ue d e  la  B a la n c e . 4

M
ssô, R u e  k éo p o ld -R o b er t ,  a6 

• I_a Chaux-de- Konds 
Cigares, Cigarettes et Tabacs. Grand choie 

de Pipes, PorteCigares et Maroquinerie.

îloé Crimes
Samedi 18 lévrier

Un bon pour commande d’im
pression au choix et pour une va
leur de 12 fr. à l’imprimerie de La 
Sentinelle.

Pour être admis à participer à 
cette répartition, il faut avoir payé 
au moins trois mois de l’abonne
ment de 1899 et cela jusqu’au Ven
dredi 17 février 1899 à 6 heures 
du soir au plus tard.

Les noms de ceux qui reçoivent 
la prime sont publiés sauf deman
de expresse contraire, auquel cas 
nos abonnés sont priés de nous 
désigner un pseudonyme.

La répartition se fait sous le 
contrôle et sous la surveillance du 
comité de l’Association La Senti
nelle.

La double initiative

i
La rep ré se n ta tio n  p ro p o r tio n n e lle

On sait que le mouvement a commencé 
dès le début  de l ’année en faveur de la 
double init iative.  J u s q u ’à ce jour,  il était  
lancé un ique men t  par  les socialistes qui 
étaient  seuls à l ’appuyer  et à sou teni r  cette 
double réforme démocrat ique  dans le can 
ton.

La Suisse libérale de  samedi  nous apprend  
que  « le comité central de l’Association 
démocrat ique  l ibérale, eu exécution du 
mandat  qui  lui a été conféré par  l’assem
blée des délégués de ce parti  vient  d ’envoy
er  à chacune des sections des formulaires 
de la demande  d ’initiative, avec la prière 
instante de les mett re au plus tôt en c i rcu
lation et d ’invi ter  tous les citoyens part i 
sans de la représentat ion propor tionnel le  — 
autan t  dire l’immense  major ité du peuple 
neuchâtelois — à y apposer leur  signature.  »

La Suisse libérale chante les bienfaits de 
la proport ionnel le  comme suit  :

« La représentat ion propor t ionnel le  a 
porté à Neuchûtel des frui ts bénis.  Elle a 
eu des résul tat s inespérés dépassant  les 
prévisions les plus optimistes.  C’est grâce 
à elle, nous ne l’oubl ierons jamais  et nous 
ne nous lasserons pas de le répéter ,  que  les 
fêtes de l ’année passée ont  eu leur  incom
parable éclat. Elle a permis  l ’apaisement ,  
puis le rapprochement  s incère ent re les 
citoyens de toutes les opinions  ; elle est la 
cause première de cette un ion  des cœurs,  
de cette ellusiou patr iot ique  sans exemple 
dans l’histoire de notre peuple,  dont  le 
chef-lieu et toutes nos Communes  ont  offert 
le spectacle. En présence d ’un fait aussi 
saisissant  et aussi heu re ux ,  tout  le monde  
s ’incline,  et nous, l ibéraux ,  qui  avons con
tr ibué de toutes nos forces, avec une persé
vérance soutenue et sans nous  laisser re b u 
ter  par l ’âpreté d ’une  lut te  difficile, à la 
victoire du principe de just ice,  nous t res

saillons d ’allégresse en songeant  que  nous 
sommes pour  beauenup,  que  nous sommes 
pour  une  très grande part  dans l’œuvre 
dont  bénéficient actuel lement  tous lesci toy 
ens de notre canton.

11 nous appart ien t  donc — aucun  doute 
ne saurai t  s’élever à cet égard — de t rava il 
ler  à l’extension et au développement  de 
cette précieuse conquête démocra t ique  et 
de chercher à obtenir  au fédéral une réfor
me qui a eu pour  nous,  au cantonal,  des 
conséquences inappréciables.  » 

Personnellement ,  nous ne par tageons pas 
cet enthousiasme poussé j u s q u ’au lyrisme.  
La Suisse libérale es t s i  persuadée de l ’excel
lence de la représentat ion proport ionnelle,  
q u ’elle en vient à s ’imaginer  que  c ’est elle 
qui  a provoqué l ’initiative, elle et son parti.

« Ce n ’est pas seulement  à eux,  nos amis 
polit iques,  que nous nous adressons,  c ’est 
aussi à nos adversaires,  car  nous ne faisons 
pas ici unecam pag ne  polit ique. Nous en t re 
prenons une œuvre d ’utilité publique.  Que 
les radicaux et les socialistes, qui sont  en 
mesure  au tant  que  nous d ’apprécier ,  les 
avantages de la réforme électorale et qui 
sont comme nous des propor tionnal i stes  
décidés, n ’hési tent  pas à nous prê ter  leur  
appui  dans cette circonstance.  Le texte 
dont  nous demandons  l ’introduct ion dans 
la consti tut ion fédérale est conçu de maniè
re à faire taire toutes les objections. Nous 
espérons fe rmement  q u ’un grand nombre  
de nos concitoyens le ratifieront,  et q u ’un 
cont ingent  important  de Neuchâtelois figu 
rera parmi  les signatai res de l’initiative, 
pour  témoigner une fois de plus de notre 
a mo ur  éclairé de la patr ie suisse,  de nos 
sent iments démocra tiques et de nos opi 
nions progressistes.  »

Si heureux  que  puissent  être les socia
listes de l’adhésion qui  leur  parvient ,  ils 
n ’en doivent  pas moins rappele r  à la Suisse 
libérale et à son parti  que  l’init iative pour  
l’élection proport ionnelle du Conseil na t io 
nal est sortie d ’une assemblée de Lucerne 
où avaient  été convoqués des citoyens de 
l’ext rême gauche.  Ceux-ci ne passent  gé né 
ra lement  pas pour  avoir le même pr ogr am 
me que  Ceux qui s ’int i tulent  « démocrates 
l ibéraux.  »

Mais nous n ’allons pas nous chicaner  
pour  de semblables puéril i tés.  L’impor tan t  
n ’est pas de savoir qui a provoqué le m o u 
vement  d ’initiative, mais bien de le faire 
réussir .

Voici le texte de la formule adoptée :
Les citoyens suisses soussignés,  ayant  

droit  de vote, agissant  en vertu de l’art.  121 
de là consti tut ion fédérale et de la loi fédé
rale du 27 janvier  1802, concernant  le mo 
de de procédé pour  les demandes  d ’ini t ia 
tive populaires et les votations relatives à 
la révision de la consti tut ion fédérale, 
formulent  la demande  que  voici:

L'art. 73 de la Constitution fédérale est 
abrogé et remplacé par l’art, ci-après :

Les élections pour le Conseil national sont 
directes. Elles ont lieu d ’après le principe de 
la proportionnalité, chaque canton et chaque 
demi canton form ant un collège électoral.

La législation fédérale édicté les dispositions 
de détail pour l’application de ce principe. » 

Dans un appel q u ’il adresse au peuple 
suisse le comité d ’action pour  la double 
initiative dit  ce qui suit  au sujet  de la r e 
présentat ion proport ionnelle.

« Si le Conseil national doit être une  re 
présentat ion exacte de la nat ion suisse,  il 
faut que tous les part is polit iques,  tous les 
groupements  ayant  à défendre quelque 
idée ou que lque  intérêt  y puissent  péné tre r 
propor tionne llement  au nombre  de leurs 
électeurs.  Il ne faut plus q u ’une division 
a rbi t rai re  du pays en a r rondissements  élec 
toraux au gré d ’une majori té,  et à laquelle

on a donné dédaigneusement le nom de 
géographie électorale puisse empêcher les 
minor ités de faire en tendre  leur  voix.

Dans un certain nombre  de cantons déjà, 
pour  des motifs de justice et pour  créer  
aux par t i s des si tuat ions supportables,  on 
a in t rodui t  le système proport ionnel  pour  
l ’élection de diverses autorités.  De même, 
dans  la Confédération, ce système plus éq u i 
table, en donnant  à chaque parti  ce qui lui 
revient  — ni plus,  ni moins — fera taire 
toutes les récrimina tions  réciproques et 
fera di spara î t re  la dure  oppression des m i 
norités.

Nous ne reverrons plus dans les conseils 
de la nat ion ces discussions aiguës à pro
pos d ’ar rondissements  électoraux,  au cours 
desquelles un parti  dominant  change pour  
lui un trois en un quatre,  tandis q u ’il t rans
forme pour les minori tés,  un trois en un 
deux.  Au moment  des élections, il n ’y a 
plus de compromis ent re les partis,  com
promis auxquels  les électeurs sont obligés 
de se soumett re.  Chaque parti  peut  met tre 
sur  les rangs  les candidats auxquels  il 
t ient  lui-même.

Quant à la forme même de la loi, nous 
la réservons pour  une loi organique  spé
ciale ; au moment  de la discussion de celle- 
ci, il sera facile de profiter des expériences 
déjà faites dans les divers cantons.  Notre 
init iative pose dans la Constitution le p r in 
cipe de la proport ionnelle,  afin que  plus 
lard,  une loi soit élaborée dans  ce sens.

Déjà main tenant ,  nous demandons  que 
chaque canton soit un cercle. Les a r rond is 
sements pour  les élections au Conseil n a 
tional doivent  être contenus dans les l imi 
tes cantonales et ce serai t  aller à rencont re  
des opinions régnantes  si nous voulions 
ins t i tuer  des a r rondissements  englobant 
plusieurs cantons ou composés de frag
ments  de cantons.

Si les limites cantonales,  pour  les élec
tions au Conseil nat ional ,  doivent  d i spa
raître,  pourquoi  le parti  qui depuis long
temps a la majori té aux Chambres,  ne l’a- 
t il pas proposé?  Et pourquoi  ce même 
parti au moment  des dern iè res discussions 
au Conseil nat ional  a-t-il laissé couler  la 
proposition qui demandai t  q u ’on créât des 
a rrondissements  électoraux sans tenir  
compte des frontières cantonales.

C’est pourquoi  nous ne nous em barr as 
serons pas de l’a rgum ent  qui consiste à 
dire q u ’on ne peut  admet tre  que  les can 
tons qui ont  moins de trois députés p eu
vent  rester  sans le système proport ion 
nel.

Nous ne voulons pas être intransigeants,  
au point de rendre  impossible un progrès,  
parce que nous n ’at teignons pas à l ’ex t rê 
me limite de la perfection. Et d ’ail leurs 
cela change peu, voire môme rien,  à la 
force des part is qui se par tagent  la Suisse, 
que  que lques petits cantons et demi can 
tons conservent  l’ancien système de vo 
tation tels que  Uri, Nidwald,  Obwald,  Cla
ris, Zoug, Schaflhouse, Appenzell Hhodes- 
lntérieures.

Par la proport ionnel le seulement ,  notre 
par lement  Suisse,  qui  trop souvent  est en 
contradict ion avec le peuple,  deviendra un 
pa r lement  vra iment populaire.  »

La représentat ion proport ionnel le a de 
nombreux  adhérents.  Si les par ti s de droite 
l’appuient ,  elle passera certainement.  En 
sera t-il de même de l’élection directe du 
Conseil fédéral par le p eup le ?  C’est ce que 
nous aurons  à examiner  prochainement .

W. B.

 -----------



L A  S E N T I N E L L E

*£a é fuisse soeiaû'ste
Double initiative. — Dimanche après midi, 

M, Wullschleger, de Bâle, a fait, à Genève, 
sous les auspices de la Société du Grütli, à 
la salle de l ’Institut, une conférence sur la 
double initiative. L’assemblée était nom
breuse et a écouté avec une grande atten
tion l’exposé du conférencier. Celui-ci n ’a 
pas parlé moins de deux heures et a dé
veloppé avec beaucoup de clarté ses a rgu
ments.

L'assemblée a finalement adopté à l’una- 
nimite une résolution favorable à la double 
initiative.

BIENNE. — Votation com m u nale . — Le 
budget pour 1899 a été accepté par 1221 oui 
contre 120 non.

La réunion de la commune de Vigneules 
à celle de Bienne a été approuvée par 1208 
oui contre 172 non.

La commission des écoles primaires a 
été désignée selon les propositions collec
tives des sociétés politiques.

M. Beimann, député, a été élu membre 
du Conseil municipal, par 906 voix ; M. 
Albert Weber, maître-terrinier, en a obtenu 
480.

M. F. Bueche, maître secondaire, a été 
élu membre du Consoil de ville, par 7G0 
voix ; M. Teutsch, maître-ferblantier, a 
obtenu 127 voix.

GENÈVE. — La grâce  de Bérard. — La 
chambre syndicale des ouvriers menuisiers 
de Genève adresse un appel dans lequel 
elle invite les citoyens à demander la grâce 
de M. Auguste Pacifique Bérard.

Il y est dit entre autres :
« Depuis huit mois, bientôt, un membre 

de notre syndicat, victime de sa générosité, 
de son ardeur à défendre les intérêts des 
travailleurs, subit en prison une peine in- 
fâmante. Les débats de son affaire ont lar
gement établi que seul il paie comme res
ponsable de tous ceux qui ont fait grève au 
mois de juillet passé.

» Il nous appartient et nous considérons 
qu ’il est de notre devoir de faire tout notre 
possible pour le faire rendre à la liberté. 
Dans ce but, par nos soins et par ceux de 
la Fédération ouvrière, des listes de péti
tion, pour son recours eu grâce, vous seront 
présentées incessamment dans les ateliers 
ou dans les établissements publics.

» C’est une bonne action que nous vous 
demandons au nom de l’humanité ; vous 
n ’y faillirez pas. Apportez tous votre signa
ture. Oublions dans celte généreuse ini
tiative les haines individuelles, les ran
cunes personnelles et soyons unanimes 
pour demander au Grand Conseil la grâce 
de notre amis à tous. »

Le Journal de Genève s’est naturellement 
prononcé contre la grâce. Le Genevois l ’ap
puie en ces termes :

« Sur le fond, nous persistons à penser 
que si les intérêts de l ’ordre et la paix pu
blique exigent aux heures troublées des 
actes de vigueur de la part des autorités, 
s’il est juste de punir celui qui use illéga
lement de violence, les peines prononcées
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— Ces scènes de violence, de luttes ter
ribles, qui finissent toujours par le succès, 
sont éternellement les mêmes.

— 11 vous faudrait peut-être quelque re
vers comme ma déplorable catastrophe 
sous les murs de Meudon !

— J ’avais envie de renvoyer mon chien 
César... ce démon déguisé en lévrier... 
puisque c’est lui, dit-on, qui me rend in
vincible... je souffrirais un peu, je me sen
tirais vivre.

— Dieu vous en garde... Mais c’est la pre
mière fois que je vous vois des dispositions 
semblables... Ah ! vous ne connaissiez pas 
l ’ennui autrefois... au temps où vous m ’ai
miez... ajouta avec amertume le pauvre 
Lachenaye ; il vous fallait ni peine ni 
p laisir: l’amour remplissais toute votre 
existence.

— Je ne le nie pas, dit avec contrainte 
Arthémise. C’est pourquoi, ayant connu les 
plus puissantes exaltations de l’âme... l’a
mour... la gloire... à ma manière... tout 
doit me sembler indifférent quand l’un et 
l’autre sont passés.

Reproduction interdite aux journaux qui 
n ’ont pas de traité avec MM. Calmann Léviy, 
éditeurs à Paris.

ont pour mesure cette paix et cet ordre qui 
sont leur raison d'être, et que si un acte de 
clémence peut apaiser les passions, panser 
les blessures, calmer certains esprits, c’est 
en même temps un acte de sagesse et d’ha
bileté dans le bon sens du mot.

Le seul motif de s’y opposer serait la 
crainte d’afiaiblir le prestige de l ’autorité 
et de diminuer la valeur des mesures p ri
ses pour empêcher le retour du désordre : 
or, nous le demandons, peut-on soutenir 
que la grâce de Bérard aurait à Genève de 
semblables conséquences? C’est le contrai
re qui est vrai. Voilà pourquoi nous en 
sommes partisans. »

LE TOUR DU MONDE
FBANCE

Au Sénat français. — Au Sénat, M. Lebret 
dépose le piojet de dessaisissement de la 
Chambre criminelle. Ce projet est renvoyé 
aux bureaux, qui nommeront une commis
sion spéciale.

Le dram e de L ille . — Les manifestations 
ont pris, la nuit de samedi, une gravité 
qu ’elles n ’avaient pas encore eues. A la 
sortie d ’une conférence de Mme Paule 
Minck, trois mille citoyens, rassemblés dej" 
vant la Maison du Peuple, se sont mis en 
marche, chantant les « Jésuites à la Lan
terne ! » et « Conspuez les frères ! »

Sur la place de la Gare, les Gendarmes à 
cheval ont chargé au trot contre les m an i
festants, qui ont protesté avec véhémence, 
levant leurs cannes et frappant les che
vaux.

A une heure du matin, après des échauf- 
fourées de maints côtés, les rues sont rede
venues enfin calmes.

Divers conseillers municipaux, le maire 
et les adjoints, ont fait placarder une affi
che signée de leurs noms, dont voici le dé
but :

Citoyens,
Vous avez hautement manifesté votre in

dignation contre le crime odieux commis 
sur un enfant de Lille par un de ces con- 
gréganistes qui en ont déjà commis tant 
d ’autres. Mais ces manifestations si légiti
mes doivent s ’arrêter devant la tombe fer
mée sur cette nouvelle victime de l’immo
ralité cléricale. Il faut maintenant laisser 
s’accomplir l’œuvre de justice.

Voici la conclusion :
Que les écoles congréganistes se vident. 

Sauvez les petits enfants.
La ville de Lille, nous en sommes cer

tains, ne reculera devant aucun sacrifice 
pour ouvrir des écoles nouvelles. Les pa
rents peuvent compter sur elle pour les 
aider à préserver leurs enfanfs des Flami- 
diens de l ’avenir.

A Cayenne. — Le correspondant du Daily 
Telegraph à Cayenne, a eu une interview 
avec le président de la Cour de Cayenne, 
qui lui a déclaré que Dreyfus refusait de 
répondre à la question de la Cour de cas
sation dans la crainte de voir ses réponses 
transmises incorrectement. Dreyfus aurait 
introduit dans l’affaire des questions per-

— Arthémise, je comprendrais cette las
situde de votre carrière si vous n ’y aviez 
cherché que des distractions bizarres, des 
plaisirs dangereux, des émotions terribles ; 
mais vous avez voulu surtout vous venger 
de cette caste nobiliaire qui vous avait re
jetée loin d ’elle, en vous ôtant ses titres, 
ses richesses, ses suprêmes grandeurs, . 
sans que vous eussiez rien fait pour le mé
riter, si ce n ’est de naître femme et d ’avoir 
un frère. Vous avez été surtout guidée par 
la haine, la vengeance ; et la haine, la ven
geance ne s’éteignent jamais.

— Il faut bien que si, dit Arthémise en 
recommençant un léger bâillement, puis
que la fièvre qui me possédait est en partie 
dissipée.

Lachenaye crut avoir trouvé un moyen 
de faire servir les dispositions d ’esprit 
d ’Arthémise à ses projets. Il vint s’asseoir 
dans un fauteuil devant son canapé, et, le 
cœur vivement agité, il dit, du ton le plus 
tranquille qu ’il pût prendre :

— Tout cela, Madame, n’est q u ’un léger 
malaise ; il vous faudrait respirer l’air de 
la campagne.

— Vous avez l’air, dit en riant Arthémi- 
se, d ’nn docteur qui conseille la campagne 
à une duchesse pour la guérir de ses va
peurs.

— Qu’importe le docteur, si l’ordonnance 
est bonne. Vous souvenez vous de ce que 
vous me disiez dans le bois de Meudon, sur 
le bien être délicieux que portait dans vos 
sens cet arôme de verdure, sur le plaisir 
que vous auriez à dormir au pied de ces 
arbres.

— C’est vrai ?
— Et pourtant, il pleuvait, l’eau se tami

sait dans les branches, il faisait une nuit

sonnelles dont il ne fut jamais fait mention 
jusqu’ici. Le correspondant ajoute que 
Dreyfus est en bonne santé et affirme que 
son retour est décidé.

ESPAGNE
Le général Jaudenès est toujours en pri-' 

son à la suite du procès qui lui est intenté 
pour la capitulation de Manille.

Le colonel Soto et le lieutenant colonel 
Oses sont aussi en prison pour s’être ren
dus aux Américains.

SUÈDE
Expédition Andrée. — Le ministre de Suède 

à Saint-Pétersbourg, M. Reuterskiœld, a 
télégraphié que le gouverneur de la Sibé 
rie orientale confirme que deux Toungou- 
ses ont donné les nouvelles déjà publiées 
sur l’expédition Andrée.

Le gouverneur a envoyé l ’inspecteur du 
district aurifère afin de procéder à une en
quête.

Mouûcment
profeôâionnet

GENÈVE. — L es ouvriers jardiniers. — Les
ouvriers jardiniers de la ville et du jardin 
botanique ont adressé une pétition au Con
seil municipal de la ville de Genève où ils 
disent entre autres :

« Ayant enduré et patienté assez long
temps, nousdéclarons aujourd’hui, que nous 
sommes dans l’impossibilité de continuer le 
travail au minime salaire de 3 fr. 50 par 
jour. Nous ne demandons pas à être payés 
d ’après nos besoins et notre travail souvent 
très pénible, mais seulement dans la mo
deste mesure que le Conseil municipal lui- 
même a déclaré compatible avec les res
sources de la ville. Ce que nous demandons 
c’est un minimum de 4 fr. 50 par jour comme 
il se paye aux ouvriers jardiniers dans 
toutes les grandes villes de la Suisse ; ;7 fr. 
par jour pour ceux parmi nous dont le travail 
demande des connaissances et des responsabi
lités supérieures ; enfin la paye du travail de 
dimanche pour ceux de service. »

Dans l’exposé qu ’ils présentent à l’appui 
de leurs revendications, nous lisons entre 
autres :

« Parmi les grandes villes de la Suisse, 
Genève occupe le dernier rang pour le sa
laire qu ’elle paye aux ouvriers jardiniers, 
en voici les exemples :

La ville de Lausanne paye à ces ouvriers 
4 fr. 50 par jour aux célibataires et 5 fr. 
aux mariés, (voir le Genevois du 1er septem
bre 1898, compte-rendu de la séance du 
Conseil municipal).

A Bâle les ouvriers obtiennent par la 
grève les mêmes prix.

Zurich se vit forcé par l’opinion publi
que à suivre immédiatement l’exemple de 
Bâle.

La ville de Berne paye aux employés du 
jardin botanique 120 et 130 fr. par mois ; 
elle leur donne en outre le logement 
gratuit.

du diable dans le bois, le temps n ’était pas 
engageant le moins du monde... Mais c’est 
que l’impression du grand air, les pures 
émanations de la campagne sont toujours 
favorables.

— Oui, c’est vrai, répéta t-elle avec non
chalance.

— 11 y a des moments où tout le monde 
a soif de cet air libre des champs, insista 
Lachenaye. Vous, surtout, Arthémise, qui 
avez passé votre jeunesse dans la vallée de 
la Vienne, d ’un séjour fort peu agréable 
mais très salubre, et qui rend maintenant 
ce grand air que vous avez respiré dans 
l’enfance, nécessaire à votre santé.

— Mais je me porte parfaitement bien, 
je vous assure.

— Non, en vérité : au lieu d ’ennui, c’est 
plutôt de la fatigue que vous éprouvez ; 
une femme telle que vous ne peut passer 
sa vie en héroïne de grand chemin... à 
poursuivre des aventures dans l’ombre... 
On n ’a pas reçu de la nature un corps char
mant, des formes gracieuses et pures, pour 
toujours galoper et ferrailler, et vous devez 
avoir le plus grand besoin de repos dans 
une campagne solitaire.

— Encore, vous y tenez... En ce cas, je 
vous prie, dans quel endroit irais-je m ’ins
taller ?

— Oh ! cette idée m ’a été suggérée parce 
que j ’ai vu à Issy, aux bords des bois atte
nant au château et sur la rive de la Seine, 
une habitation anssi isolée que charmante, 
et qui serait tout à fait à votre conve
nance.

— Mais avant qu ’elle fût habitable...
— Elle est. du haut en bas, meublée, dé

corée, et prête à vous recevoir. ;)

Même à Genève, les employés du jardin 
public de l’Ariana sont payés 45 centimes 
l’heure ; à Pregny, chez les Rothschild, ces 
employés, aussi nombreux que nous, ont 
depuis longtemps un minimum de 3 fr. 75, 
mais pour la plupart 4 fr. par jour ; beau
coup d ’entre eux ont le logement gratuit ; 
pour les services spéciaux des serres, de 
multiplication, décoration, etc., il y a des 
salariés de 150 à 180 fr. par mois.

Donc la ville de Genève paie le salaire le 
plus infime aux ouvriers jardiniers, bien 
que le prix des loyers et de tout article de 
consommation y soit plus élevé. 11 est vrai 
que nous avons lu, ces derniers jours, des 
descriptions navrantes de la situation en
core plus pitoyable des ouvriers italiens 
occupés au Simplon, mais cela, certes, ne 
doit pas être une raison pour nous mainte
nir à un niveau presque aussi déplorable.

11 nous faut insister sur ce point que 
notre travail demande généralement plus 
de connaissances et souvent est plus dan
gereux que celui de simples journaliers. 
La plupart de nous aussi sont des citoyens 
de Genève et nous sommes peu habitués de 
vivre à la guise de nos pauvres frères que 
l ’Italie a envoyés pour la construction du 
tunnel au Simplon. Les célibataires parmi 
nous doivent renoncer au plus modeste 
confort de la vie, au mariage surtout, et 
les pères de famille sont forcés de se priver 
d ’une nourriture suffisante pour pouvoir 
vêtir convenablement leurs enfants ! Et 
pourtant nous sommes tous doués des mê
mes goûts, des mêmes sentiments pour tout 
ce qu ’il y a de noble et d’élevé ; nous avons 
les mêmes besoins d ’instruction, de culture, 
de confort, de récréation que toute autre 
classe de la société moderne. Pourquoi 
persiste-t-on à nous maintenir au plus bas 
étage ?

nos *€orrespondant4
Fort com m e un Turc

Cet adage vient à l’appui des idées de 
Tolstoï et des sociétés qui combattent l’u 
sage des boissons alcooliques. Cette ma
nière de voir est bien confirmée par le car
net d ’un touriste au Caucase, carnet publié 
par la Revue hebdomadaire du 24 décembre 
1898. Le touriste est Jean Carol, consul 
français à Sinope, aux bords de la Mer- 
Noire. Dans la description que fait Jean 
Carol de sou voyage à Sinope, nous trou
vons les réflexions suivantes :

« Les boutiques où l’on prend le café 
semblent entre elles faire assaut d ’imprévu 
et de pitoresque, disons-le, à l ’honneur des 
Turcs. Chez eux, en fait de boissons ex
citantes, on use guère que de café. Ce sont 
eux, qui de tout l ’Islam, observent le plus 
scrupuleusement les sages prescriptions du 
Prophète. Aussi, au point de vue physique, 
restent ils la plus forte et la plus saine race 
de l ’humanité. Après les vissicitudes q u ’il 
a connues, où serait ce peuple aujourd’hui, 
s’il avait bu comme les chrétiens.

Ce que peut mettre sur son dos un porte
faix turc — même s ’il est très vieux et très

— C’est singulier... En tous cas, je ne 
puis aller là toute seule.

— Pourquoi non ?... Sous le premier nom 
d’emprunt, sous le premier titre venu, vous 
serez là une dame de qualité, retirée pour 
quelques mois d’été à la campagne, et ser
vie par une partie des gens de sa livrée.

— Et ces gens, où les prendre?
— Ah! par exemple, c’est ce qui nous 

manque le moins ! Vous ne pourrez pas 
dire, Arthémise, qu ’avec notre bande au 
complet, vous soyez sans personne à votre 
service.

— Eux ?... ce serait original 1
— J ’avais pensé à vous donner Maillanl 

et Carrefour, gens de bonne garde pour.cet 
endroit isolé, en y joignant l ’Eclair et Bri- 
sebarre, qui, ayant été précédemment dans 
de grandes maisons, sauraient s’acquitter 
de ce qui concerne le service ; Angélo, no
tre petit tireur de rôti, serait votre page, et 
vous prendriez, avec eux, celles de nos 
femmes qu ’il vous plaidait de vous atta
cher.

— Plaisante idée... Je voudrais la plus 
novice... afin de mieux oublier Paris, et de 
me croire tout à fait à la campagne.

— Prenez Jeanne l’Innocente qui nous 
vient de Ponloise... La pauvre fille n’a en
core tiré, je crois, q u ’un mouchoir, et elle 
l'a laissé tomber de peur.

— Mais tout cela sont des folies... On ne 
pourrait facilement équiper ces gens-là en 
laquais.

— Leur livrée est toute faite, dit vive
ment Lachenaye ; vous n’avez q u ’à ordon
ner, ils sont prêts à vous suivre.

(A suivre).

Lecteurs, voulez-vous soutenir LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire chacun un nouvel abonné. “3W 1



L A  S E N T I N E L L E

cassé — passe toute imagination. Nous 
avons à Paris des voitures de déménage
ment où il entre moins de chose. J ’en ai 
vu un qui pouvait bien avoir|]soixante-dix 
ans ; il était courbé en deux ; sa barbe 
blanche traînait par te rre  ; il s’appuyait sur 
une canne pour mieux maintenir en équi
libre l’échafaudage de ses reins où il s’était 
fait arimer cinq futailles vides, une grande 
armoire et deux chaises.» De son côté un de 
mes neveux par alliance m ’affirme qu ’il a vu 
chose pareille à Alexandrie, qu ’il a habité 
pendant une année. Cela prouve bien que 
l’alcool et ses composés sont nuisibles à la 
race humaine. Eh bien, n’en prenons plus, 
c’est sain et économique. P. C.

EN PAYS NEUCHATELOIS
P r o fe s s io n s  a m b u la n te s .  — Le département 

de police rappelle aux intéressés les dispo
sitions de l’article 7 du règlement d ’exécu- 
tiou de la loi du 24 janvier 1888 sur l’exer
cice des professions ambulantes, ainsi 
conçu :

« Ne pourront employer les termes de 
» liquidation, déballage, vente au rabais, 
» vente à tout prix, vente au-dessous des prix  
nde facture, escompte extraordinaire, ou au- 
» très dénominations synonymes, que les 
» négociants régulièrement domiciliés dans 
h le canton depuis trois ans au moins, qui 
» auront fourni à la Préfecture, par une 
» radiation sur le registre du commerce 
)) ou de toute autre manière, la preuve 
» d’une liquidation définitive de leur com- 
» merce. »

Zâa die foeate
B ien fa isan c e .  — La Direction des finances 

a reçu avec reconnaissance :
Fr. 14, pour les Crèches,
» 14, pour la Société de couture de 

l’Eglise allemande dirigée par 
Mme Farny-Merz,

» 14, pour la Société de couture de 
l'Eglise allemande dirigée par 
Mme Fuog Wægeli.

Fr. 42, don des fossoyeurs de M. J.-J. 
Kreutter.

(Communique).

*  *  *

L’Ouvrière a reçu avec reconnaissance la 
somme de 3 fr. 50, provenant de l’abandon 
d ’une vieille dette par M. Ed. Vuillomenet, 
peintre.

Merci au généreux donateur.
! Le Comité.

La Direction des finances a reçu les legs 
suivants faits par M. Kreuter aux diverses 
institutions philantropiques et de bienfai
sance ci après :

Aux Crèches,
A l’Orphelinat de Jeunes garçons,
A la Société allemande de secours, 
Au Dispensaire,
A l’Hôpital,
A la Bonne œuvre,
A l’Etablissement des Jeunes filles, 
A l’Eglise allemande.
Aux pauvres de l’Eglise allemande, 
Au fonds pour incurables,
A la Paternelle,
Aux soupes scolaires,
Au Sanatorium neuchâtelois,
A la sociéié « Frohsin »,
A la société des amis des pauvres,
A la société de couture de l’Eglise 

allemande, dirigée par Mme Fuog- 
VVægeli,

A la société de couture de l’Eglise 
allemande, dirigée par Mme Farny- 
Merz,

Aux Amies de la Jeune fille,
A l ’Asile de vieillards, fonds gérés 

par la Commune,
A la Fourmi,
Aux Colonies de vacances,
A la diaconnesse visitante,

Fr.
1000
300
500
300
300
300
300
200
300
100

1000
100
100
100
100

100

100
100

100
100
100
100

Total : Fr. 5000
Tous ces legs remis par les exécuteurs 

testamentaires Messieurs LT. Kreutter-Bour- 
quin et J. Kreutter-Kaufmann, ont été ac 
ceptés avec une vive reconnaissance.

4 e Liste de  la TOMBOLA
DE LA

jp a p jp u fp l DU CR U Tltl

LISTE PBÉCÉDENTE
Fr. Ct.

3943 00
Ernest Cigon, espèces 1 —
IL Eberhard, nature 0 30
Joseph Schmid, » 0 —
E. R., )) 5 —
Louis Fridelance, » 7 —
Edmond Schorpp, » 4 —
Mlle Martin, » 4 —
Une amie, » 2 30
Numa Tripet, décorateur, » 32 -
Syndicat des typographes, Chaux

13 —de-Fonds, espèces
Mme Berthe Robert, nature 4 30
Mlle Emma Sandoz, » 2 30
Boy-de-la-Tour, n 3 30
Mlle Berthe Balmer, » 1 —
Mlle Eva Frésard, » 3 —
Victor Paux, » 3 —
Café Paul Burnier, » 3 —
Café Bernait, » 4 30
Trois demoiselles, » 8  —
Mlle Huguenin-Sleiner, » 10 -
Société de gymnastique le

Grütli, » 20 —
G. Gonthier, espèces 1 —
llug, mag. musique, Bâle, j) 70 —
J. Uhlmann, » 20 —
Deux anonymes, » 39 30
Edouard Mathey, décorateur, » 13 —
Mlle Alice Perret et M. Albert

Perret-Gentil, ensemble, » 11 30
Emile Blum, espèces 1 —

Numa Brandt, »
Mlle Albertine Perrin, »
William Scliorpp, »
Syndicat des Emailleurs, »
Charles Raymond, mécanic. »
Musique 1 Avenir, Eplatures, »
Café Marc Ilumbert, espèces 
x-Vllgemeine Arbeit-Verein, »
Anonyme, espèces 
Georges Racine, décorateur, chiflre 

or rapporté pour le chronomètre 
1er prix

Mlle Chapatte, nature
A. Oescher, »
Les deux sociétés françaises »
Grütli allemand, 2""= envoi »
Anonyme, »
M. Ilumbert, »
Lehr, »
Ali Jeanrenaud, »
Anonyme, »

; Mlle Schwab, »
Mme Piquerez, »
JeanW eber, »
Mme Jacot, »

'Anonyme, »
'M m eBlatt .  »

E. Ta il lard, »
Albert Fetterlé, »
Charles Dulché, »

10 —  

1 — 
3 50 

25 — 
15 — 
20 —  

1 —  

10 —  

1 —

80 — 
7 — 
4 — 

25 — 
1550  
6 —

3 
2

10
4
9 — 
2 50
4
5

G0
50

50

50

3
2

20
15

Total : Fr. 4571) 70

N O S  D É P Ê C H E S

SERVICE PARTICULIER DE LA SE N TIN E LLE
Washington, 14 février. — Des dépêches 

de Manille annoncent que les Américains 
ont pris Ulon-Ulo, samedi. Après le bom
bardement les rebelles ont incendié la 
ville. Les pertes des Américains sont insi
gnifiantes, tandis que celles des rebelles 
sont importantes.

New-York, 14 février. — La neige qui est 
tombée en abondance a interrompu les 
communications. Le Potomac a été gelé. 
Les navires attendus samedi, notamment 
le Transatlantique la Bretagne, ne sont pas 
arrivés.

BIBLIOGRAPHIE

L’Univers illustré publie, celte semaine, 
la fin des très intéressants documents sur 
le Klondyke. Dans ce même numéro, de 
curieux dessins sur les Philippines où de 
nouveau la lutte a repris cette fois ci en
tre les Américains et les Philippins; nos 
chasseurs alpins dans les irontagnes ; une 
revue comique ; une page d ’art, de la m u
sique, etc.

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-F0NDS
du 11 au 14 F év rie r 1899

NAISSANCES
Bourgoz, M oïse-René, fils de C harles-F rançois, 

receveur des péages, e t de M arie-Alice née 
F oretay , Vaudois.

W idm er, Jeanne-A am anda, fille de Alcide, 
em boîteur, e t de Amanda née C hochard , 
Bernoise.

Zollikofer, Jeanne-M arthe, fille de A rnold, 
ingénieur, et de Laure-A dàle née Dubois, 
Saint-Galloise.

Meyer, Em ile-Kouis, fils de Louis-Alcide, 
ag ricu lteu r, e t de M arie-Ida née Som m er, 
Bernois.

V aucher, Irm a-Isabelle fille de Louis-A lbert, 
d o reu r, e t de Sopliie-Isabelle née P erre t, 
N euchâteloise.

PROMESSES DE MARIAGE
Guyot, G ustave-Alberl, m anœ uvre , N euchâ- 

telois, et Jo rdy , E sther, servante, Bernoise.

MARIAGES CIVILS
Guyot, A uguste-Adrien, g raveur, NeuchAte- 

lois, et W uilleum ier, E lisa, N euchâteloise 
e t bernoise .

Bôgli, Gottl'ried, ém ailleur, et P aratle , Marie- 
A delaïde-Irm a, m énagère, tous deux b e r
nois.

Sanglard, L éon-A ndré-L ucien , boucher, et 
Ju rberg , F loren tine-F idélia , cu isin ière , tous 
deux bernois.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

22G52 Laut, Marie-Olga, fille de Johann-W en- 
del et de M agdalena née Haas, née le 1er 
sep tem bre 1802, hessoise.

22653 Bourgoz, Moïse-René, fils de Charles- 
F ranço is et de Marie-Alice née F oretay , né 
le 8 fev rier 1899, vaudois.

22654 Evéquoz, Rosalie, fille de D om inique 
et de V éronique, née Fum eaux, née le 8 d é 
cem bre 1871, valaisanne.

22655 Droz, Ulysse, lils de Gustave et de Ma- 
ria-F idélia-M argueritte, née Bédat, née le 
19 décem bre 1892, neuchâtelois.

22655 Colin née Chatelin Léa-Sophie, épouse 
de A lphonse-Louis Colin, neuchâtelo ise née 
le 17 ja n v ie r 1856.

22656 Malhez, Paul-R ené, fils de Paul-A drien, 
et de Louise-IIélèna Méroz, berno is né le 
19 décem bre 1894.

22657 H uguenin, A lfred-Henri, époux de Elise- 
Evodie née Droël, neuchâtelo is né le 10 
ja n v ie r 1840.

Inhum é aux P on ts de M artel, Staufl'er; Paul- 
H enri, époux de Marie née B ertholet, b e r
nois né le 14 sep tem bre 1847.

Boulangerie Coopérative
cl dans ses dépôts — Serre 9 0  — cl dans ses dépôts

P ain  b la n c  , on centimes 
Ire qualité 1 Où le kilo.

On porte à  d o m ic i le  
A v is  au x  agricu lteurs e t in d u str ie ls  

— Poids public  — 71

CAFÉ HOMEOPATHIQUE
(dit café de santé) à 70 cent, le kg. de la 
fabrique Kuenzer et Cie à Fribourg (Bade).

Arrivage régulier tous les mois, au maga
sin de consommation rue du Versoix 7 
38 chez D. Hirsig.

H B  . f r :  4  B H H H
le s  6  m ètr e s  LODEN, do u b le  largeur

Belle étoile de grand usage, bon te in t. — 
0 G rand choix de tissus nouveaux p o u r Da 

m es et M essieurs dans tous les prix . 0
SHSi Echantillons et gravures coloriées franco a ®

F.  J  E L M O L I ,  S. p. A., dépôt de fabrique, Z U R I C H

MILITAIRES
128 Crand choix de
C H E M I S E S  M I L I T A I R E S

d’ordonnance  
depuis 2  fr. 5 0  cen t ,  chez

J.-B. RUCKUN-FEHLMANN
Chemisier

P la c e  d e  rH ôte l-de -V ille
2 ,  rue de  la B a la n c e ,  2

Mme Feilerlé-Chautems
VERSOIX 7 b

Laines à tr ic o te r  et à crochete r. 
Laines de H am bourg pou r jupes, ù 

5 »80 la livre.
Laines au tru ch e  tou tes nuances. 
Laines M osaïque p o u r couvertu res. 
Pèlerines, F igaros, Gants en laine. 
F auchons en chenille, bas et ch au s

settes en laine. Bonnes G uêtres 
laites à la m ain. Jupons en laine 
p o u r daines et fillettes, très avan
tageux.

C O R S E T S
—  ARTICLES DE — BûBÉS 
Langes. Cache-langes. Passe-cor

rido r. P etites jaquettes. Capots et 
Capotes. B onnets en laine. Bérets. 
B rassières. Bavettes. Bas.

T ou jou rs un g rand  choix de V éri
ta b les  Ganfs de peau  de Greno
ble, garan tis, p o u r Daines et Mes
sieurs.

C ravates, R égates, N œ uds dans 
les form es et tissus les p lus nou-
v e a u x ^ l e j m i i ^ E ^ e n t j î i è c ^ ^ ^ ^ ^

LOGEMENTS
ù lo u e r

pour S ain t-G eorges 1899

Parc 7G, P ignon  de 3 pièces, cuisine, 
fr. 380.

Paix 09, 2 m,> é t a g e  de 3 pièces et 
cabinet, fr. 620.

Paix 09, P ignon  vent 2 pièces, cui
sine, fr. 415.

Demoiselle 91, P la in p ied  de 3 piè
ces, corridor, fr. 72a.

S’adresser à M. Alfred GUYOT, 
gérant, Parc 75.

PHARMACIE
W . BECH

Méd. d e  bronze ,  G enève  1 8 9 6

Cognac ferrugineux
le meilleur produit de ce genre 

comme fortifiant

EXTRAIT de  QUINQUINA
pour préparer soi-même le vin 

Très estimé en raison de son excellente 
qualilé

S i r o p  p ec to ra l  b a l s a m iq u e
Très efficace contre la toux, bron

chite, coqueluche, etc.
Toute^e^iJéeiaU^thannac^^^

Société île Consommation
Jaquel-Droz 27 l’arc 54 Industrie 1

111, Demoiselle, 111 72

G ran d su ccès!

V E R M O U T H
au  Quinquina  

le l i t re  1 f r  5 0  ( s a n s  ve r r e )
;|

Apéritif a g r é a b le  jet h y g ién iq ue

D em ander partou t

ASTI MOUSSEUX
bouché comme le Champagne

E M I L E  P F M I G E R
Chaux-de-Fomls

Fournisseur en gros

TÉLÉPHONE
à  C h a u x -d e -F o n d s  e t  au  Locle

A G E N T S  3
so n t  d e m a n d é s  ? v ec  ga ran t ie s

LAITERIE, Grenier 2 2
J ’inform e mes am is el connaissan

ces, ainsi que l'honorab le public en 
général, oue je  viens d ’o u v rir  un 
m agasin de laiterie; Tous les jo u rs  
du bon Lait et B eurre frais, B eurre 
p r fondre, bon From age, p lusieu rs 
qualités, ainsi que du Vin et L i
queurs. 11C

Se reco m m an d e ,  STRUB

LE MEILLEUR
Dépura t i f  du P r i n t e m p s

est

L ’ E S S E N C E  D E  S A L S E P A R E I L L E
et

B R O U  D E  N O I X  I 0 D U R É S
ïi la marque des 3 sapins déposée 

Prix du f lacon  : 2  fr 5 0  
D épôt pour

La Chaux-de-Fonds et Le Locle

PHARMACIE HAIII1EZAT
CHAUX-DE-FONDS

V IA N D E S FUM ÉES
peu salées, sans borax 

kg. Frs.
10 Jam bons  très fins 12.20
10 Lard maigre entremêlé I3.4ft 
10 File t  sans graisse, sans os 14.30 
10 Lard gras, épais 10.90
10 S a ind oux ,  garauti pur 11.00 
10 P ru n eau x  turcs, doux, 2.90 et 3.50 
10 M acaronis ,  v e r m ic e l l e s ,

c o r n e s  4.90
10 Gruau d ’avoine 4.30

P. Joho-W iniger 137 
au lion Marché, Mûri (Argovie.)

Aux p a r e n t s  e t  t u t e u r s
Les parents et tuteurs qui veu

lent placer leurs enfants, comme 
apprentis

F a ise u rs  d e  res so r ts  
sont priés de prendre des rensei
gnements auprès du président de 
la Société, M. L ouis  Robert,  rue du 
Progrès 03. 8a

LE COMITÉ

TOURBE, BOIS
E ncore une grande quantité  de 

très  bonne tourbe bien sèche, d e 
puis fr. 14 â fr. 18 les 3 m. Le sac 
de tourbe il 70 cent, et ù 1 fr.

Bien assorti en bois de 
FOYARD ET SA P IN  SEC

Gros. Détail 101
Houille .  A nthracite  

Briquettes.  —  Coke. —  S c iu r e
S’ad. à Ed. R utti-P erret, Hôtel- 

de-Ville 19. D épôt P lace d ’A rm es 15.

Les clients de la Boucherie sociale 
sont prévenus q u ’une

ré p a r titio n  du
4°|o

sur tou.s leurs achats

. pendant l’année 1898 sera payée 
au local, rue  de  la Ronde,  4 ,  du 6  
février au 2 2  févr ier  1 8 9 9 ,  chaque 
jour ouvrable, de 2 it 4 heures de 
l’a près midi (sauf le samedi) sur 
présentation du carnet.

Les répartitions non réclamées 
dans le délai, ci-dessus seront ac 
quises de droit à la Société et ver
sées au fonds de réserve. 07

Le payement du 5 %  aux action
naires s ’eltectuera simultanément 
et au môme lieu, contre remise du 
coupon N° 18 par 2 fr. 50 le cou 
pon.

La Chaux-de-Fonds, le 30 janvier 
1899.

LE COMITÉ.

Si vous  vou lez  v o u s  r é g a l e r  d ’une  b o n n e  FONDUE a l l ez  a u  CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Cas ino  —  R E S T A U R A T I O N



L A  S E N T I N E L L E

Spécialité de savons, soudes, lessives
e t c .

SOUDE EN CRISTAUX BIEN SÈCHE
3  K I L .  2 a  c e n t i m e s .

Escom pte 8  0 \q

A L’EPARGNE
m, î  „ .BL «y «

E S C O  3VE P X E o\o

Essences pour le mouchoir
ROSE, VIOL 1TTE, JASMIN, etc. 

de la parfum erie

Escom pte 8  0 \o
Aliment garan ti

et

re c o m m a n d é
p a r les

Sommités médicales

D em andez p arto u t le

LAIT STERILISE
d e s  MONTAGNES NEUCHATELOISES

de la la iterie  T ~ l .

rue du Versoix, 7
et dans tous les dépôts

Après le lait de 

la m ère, ce produit 

a le prem ier îa n g  

pour enfants.

T E M P L E  F R A N Ç A IS , L A  C H A Ü X -D E -F O N D S

P ortes 71/2 h. J e u d i  1 6  f é v r i e r  1 8 9 9  C oncert 8 1/4 h.

C O N C E R T
organisé par

L’Union Chorale de La Chaux de-Fonds
sous la d irec tion  de 

OVC. S é b .  M A . Y R ,  p r o f .
avec le concou rs de

M. W ARMBRODT, ténor des ch œ urs classiques de Paris 
Mlle Aima W elte, professeur de piano, à Lausanne

élève des conservato ires de S tuttgart, F rancfo rt, K arlsruhe et P aris
MM. Ch. W essely , violoncelliste et From m elt, violoniste

tous deux p ro fesseurs à Lausanne

— PROGRAMME —
1. S o u s  l a  fe u illé e , c h œ u r ......................... Dard J anin .
2. Z ig e u n e r w e is e n ,  p o u r violon . . ............................Sarasate.
3. A ir  d e  J é ru s a le m , dans Gahia, pou r téno r . Gounod.
4. S c h e rz o , en si bémol mineur, p ou r piano . . . .  Chopin.
5‘ ÿ  ^ , S0UT,ce  d e s  b o is  I pou r té n o r ...................................J. A rchaim baud.b) V illa n e lle  ) 1
C. T r io , en cio mineur j Pr P™. 'iolon, violoncelle .
7. a) A n d a n te  d u  c o n c e r to , en si mineur \ vi(l|once||e 

b) L a  C in q u a n ta in e  j
8. L ’E d e n  a u x  b o r d s  d u  G a n g e , pou r ténor . .
9. a) C h a n t  s a n s  p a ro le s  j ja n 0 ..........

b) V a ls e  a r a b e s q u e  ( 1 1
10. A u b a d e , p o u r té n o r ............................................................
11. L a  v o ix  d e s  S a p in s ,  c h œ u r ............................................

Le piano à queue est fourn i g ra tu item en t p a r  la m aison Je fin  I lu b e r ,
fac teu r de p ianos, à Lausanne.

M e n d e l s o h n .

G o l t e r m a n n . 
G a b r ie l  M a r i e . 
M e n d e l s o h n . 
T sc H A iK o w sk Y . 
L a c k .
A. G e o r g e s .
L. P a l i a r d .

PRIX DES PLACES
G aler ies  n u m é r o té e s  2  francs .  — A m phithéâtre  1 fr. 5 0 .  —  A m phithéâtre  de cô té

e t  Parterre 1 tr.
D épôt des b illets : M. Léopold Beck et Mme Evard-Sagne, au Casino et le so ir

à la p o rte  du Tem ple. 13o

P rix  de liquidation des étoffes m odernes

Echantillons
d e  to u te s  l e s  é toffes

27c
P a r  e x e m p le  :

1 / 2  par m ètre ,  é lé g a n t ,  m o d er n e  
t e  ETOFFES b o n n e  te in te  g a ra n t ie  p. 

b lo n s e s ,  habits ,  ta b l ier s ,  r ideaux,  l in-1 
g e s ,  e tc . ,  tr è s  bon. , . .

t o u t e s  l e s  é lo f fe s  et  C onfec t io ns  a  un prix|  
tr è s  bon m arch é .

Oettinger et Cie, Zurich

MAISON DE CONFIANCE
F o n d é e  e n  1 8 4 0

J.  D U B O I S
rue  de la B a la n ce ,  6

La Chaux-de-Fonds

C A L O R I F È R E S  A P E T R O L E
pour appartem ents

Brevetés, garantis sans odeur ni fumée

Franco d ’em ballage pour toute la
Su isse _ _ 89

TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE

La Banque bonifie
3 1/2 O/o su r  livrets d ’épargne, ju s q u ’au capital de fr. 1000 
3  0/0 « « « de fr. 1001 à fr. 3000
3 0/0 su r  bons de dépôt à un an
3 , 6 0  0/0 su r  bons de dépôt à cinq ans, avec coupons annuels.

Elle reçoil les dépôts à son siège à N eu c h â te l ,  à sa Succursale de la 
C h au x-d e-F o n d s ,  ainsi que chez son correspondant de la S a g n e ,  M. Numa 
Vuille, greffier. 83
H-1200 N La D irection.

TO M B O L A

Liste des dépôts de billets
de la Tombola

de la
Fanfare du Grütli

M agas in s  d e  ta b a cs
V ictor Paux, Versoix l  
G. Bainier-Rudolf, Léop. R obert 19. 
V'c Aug. B arbezat, » » 25.
Ulysse M onnier, D1 JeanR icliard  25. 
H enri A ugsburger, Dem oiselle 89. 
Mme M ontandon, P arc  81.
Edm ond C hâtelain-N ardin , P arc  62.
« Au Nègre », Balance 16.

M agas in s
C hérubino P ellé«rin i. épie., Demois. 99. 
L. Gobet & Cie, epicerie , ru e  du Coq. 
G. W asserfallen, coifï., Dem oiselle 2. 
B. Jacob, boulangerie, C harriè re  2. 
A drien Heger, coifF., Dem oiselle 136. 
T irroz i & Cie, Léopold R obert 21. 
Antoine W interfeld, épie., Léop. Rob. ii'J 
S teilberger, négoc., Léop. Rob. 51. 
Consom m ation, rue  Jaquet-D roz 27. 
Jam es Matile, hab illts, Léop. Rob. 4. 
Scliantz frères, outils d’horl., r. Neuve 14 
S agne-Ju illard ,horlog ., Léop. Rob. 38 
R ucklin-Felilm ann, chem isier, P lace 

de l ’Hôtel-de-V ille.
H enri Sandoz, fourn. d 'ho r. r. Neuve 2 
G uinand& D upuis, épie., Pl. N eu v e4. 
Jean  W eber, epic., F ritz  Courvois. 4. 
Max K ielinger, chapelier, Chapelle 4. 
H enri M atthey, niach. coudre , l crMars 5. 
J. R obert, coilF., r. Ja rd in iè re  70. 
M""' D elétraz, épie. r. de la Ronde 26. 
A lbert Joërin , coift'., D> Jean  Ricli. 16. 
Daum, épicerie , D1 JeanR icliard  35. 
Gygi, coiffeur, r . L éopold R obert 53. 
Mlle M atthey, p ape tlio, Léop Rob. 13bis. 
H aldim ann, four, d ’ho r., Léop. Rob. 2. 
G raber, épicerie , Pl. Ilôtel-de-V ille. 
KüfTer, coiffeur, Manège 22.
Pellaton, mag. alim entaire , Paix 71.

E ta b l is sem en ts  pu blics  
Jules G uinand, r. de la C harriè re  4. 
H enri R obert-S tudler, b. Capitaine 11 
Jules S tudler-W eber, b. Capitaine 5. 
P aul M aillard, boul. Capitaine 9. 
A rnold Rihs, C harriè re  19.
Léopold Sengstag, D1 JeanR icliard  7. 
Auguste Hoffmann, Jaquet-D roz 50.
A. M éroz-Fluchiger, F ritz  Courv. 6. 
Charles B runner, ru e  de la Paix 83. 
A ntoine M eunier, Boul. C itadelle 1.
F. Schiffm ann, r. du P rogrès 63.
Otto U lrich, Léopold R obert 24.
G. B iederm ann, rue  du P rogrès 2. 
David R itter, rue du P arc  . 88 
Vital M atthey, Eplatures.
P aul B urn ier, ru e  du R ocher 2.
Jean Gysi, rue  du P rem ie r Mars 7a. 
F réd érich  Baillod, ru e  S t-P ierre 24 

ou Léopold R obert 18a.
Cercle O uvrier, r. de la Serre 35a. •
B. Bastaroli, Daniel JeanR icliard  35. 
A. G ostely-Pfister, P lace de l’Ouest. 
G. H erm ann, rue  des T erreaux  1. 
Jacob Zim nier, rue  du Collège 25.
E. Daum -M eyer, ru e  du Collège 25. 
Ch. Nuding, rue  du P arc  70.
Jean Slucky, ru e  Léopold R obter61.

Restaurant
du

R E S T A U R A T I O N
c h a u d e  e t  froide à  tou te  heure  

-  DINERS ET SOUPERS -
su com m ande.

Se recom m ande,
96 Le nouveau tenancier.

O. F re y -R a m s e y e r ,

CONFITURES el GELEES
d e  d iv e r s e s  s o r te s

Tous les jours  : S È C H E S  fraîches 
N o u i l le s  aux œ u fs

Se recom m ande,
J. Künding, P â tisserie

117 1 er M a rs  14

Maladie des organes génitaux
Maladies du bas-ventre, contagion, vices secrels et leur suite impuissance, 

pertes séminales, pollutions, ardeur et rétention d ’urine, envies constantes d'u
riner, inflammations, affections de la vessie, affaiblissement et irritation des 
nerfs, etc. T ra item en t p a r  co rrespondance sans un dérangem ent dans la profes
sion. P o in t de conséquence lâcheuse p o u r l’organism e. D iscrétion absolue.

S’ad resser à la P o lic l in iq u e  p r iv é e  K irchstrasse 405. G a r is .  273

MAISON DE CONFIANCE
Fondée en 1840

J. DUBOIS
R u e  d e  la  B a la n c e , 6 

La C haux-de F on ds
n o t  a  MÉNAGES

w
J
H-H

H

TELEPHONE
L A  V R A I E

Balance de Famille
à do u b le  e n g r e n a g e ,  r esso rt  a n g la is  

10 kg. 7 fr. — 15 kg. 8 fr.
Chaque acheteur de balance reçoit 

en cadeau un verre avec m onum ent 
de la République. 88

TELEPHONE

C O O P É R A T I V E
9 0 ,  rue d e  la S erre ,  9 0

PAIN BLANC 3 2  G.
prem ière  qualité

Tous les jours

PAIN NOIR 28  G.
le kilo

D épôts .  — Epicerie Pierre Anthoi- 
ne, Nord 157. Mmu A-H. Cala me, 
Demoiselle 70. M. Albert Breguet, 
Temple Allemand 23. Mrae Veuve 
Stockburger, Fleurs 9. Mme Délé- 
traz, Ronde 24. Mmes Biedermann 
et Veymann, Fritz Courvoisier 28. 
Mmu Veuve Relier, Place d ’Armes 
4. M. Alphonse Wicht, Fritz Cour
voisier ;j. M. G. Luthy, P rom ena
de 7. M. Emile Jacot, Grenier 3i). 
Boulangerie Coopérative, Serre 90.

B O U C H E R I E  C H A RCU

l à  SCHNEIDER
E R I E

Rue du S o le i l  4

Vûciii p rem ière qualité le C fJ r  
VeaU dem i-ldlo,
RfPiif première qualité le 7 f l  P 
DUJUI demi-kilo 1 u
Porc frais salé et fumé au prix du 

jour.
S a u c i s s e s  à la v iand e  à fr. 1.10 le 

demi kilo.
B on ne s a u c i s s e  au fo ie ,  à 50 cent, le 

demi kilo.
G raisse  de bœ uf fondue, à 50 cent, 

le demi kilo.
Beau choix de 107

L.A.PI1VS FR A IS
C houcroute  et So ur ièbe .
C ervelas ,  G end arm es  bien condition

nés.
V entres  et T êtes  d e  veau à 60 cent, 

pièce.
T é l é p h o n e . Se recommande.

CONTROLE FEDERAL
des ouvrages d’or et d'argent 

LE RECUEIL OFFICIEL
des lois et règlem ents su r le contrô
le des ouvrages d ’o r et d ’argen t est 
en vente, au bureau , au prix de f r . 1.

94

C O L L È G E  
de La Chaux-de-Fonds

CONFERENCE P tilIL IM E
le  mardi 1 4  Février  1 8 9 9 ,  à 81 /2  h .  
du soir, à l ’Amphithéâtre.

Mirabeau , écr ivain  e t  orateur
par  M. E. Doutrebande, pastenr, 
aux Eplatures. 124

Offres et demandes d’eniplei
COMMISSIONNAIRE. On dem an

de un jeune  garçon pou r faire les 
com m issions en tre  les heu res d ’école. 
S’ad. P arc  14 1er étage. 134

SERVANTE. On dem ande de suite 
une bonne fille sachan t faire les tra 
vaux du m énage. — S’ad. à la bou
langerie, ru e  de la Serre 4. 135

GRAVEUR. On dem ande de suite 
un bon o u v rie r g raveu r d ’ornem ents, 
régu lier au trava il. — S’ad. a l’a te
lier, ru e  S ain t-P ierre  14. 133

C U IS IN IÈ R E . On dem ande une 
personne sachan t bien cuire, m unie 
de bonnes références. Bon gage. — 
S’adr. rue  de la Paix 43, au 1er é ta 
ge. 112

A P P R E N T I. On désire p lace r 
un jeune  garçon de 14 ans com m e 
app ren ti b o î t ie r .  — S’ad resser rue  
Jaquet-D roz 12, au 4nie étage. 113

J E U N E  F IL L E . On dem ande de 
suite une jeune fille active et h o n 
nête, libérée  des écoles, p o u r aider 
au m énage. — S 'adresser ru e  de la 
D em oiselle 84, au rez-de-chaussée.

ON d e m a n d e  un je u n e  g a rç o n
libéré  des écoles ou à défaut un 
h o m m e  d e  p e in e  p o u r faire les 
travaux  d 'ate lier. — S’ad resser rue 
de la C harriè re  19, au 2me étage.

A la m êm e adresse, un bon g r a 
v e u r  d ’o rnem ents su r argen t est 
dem andé de suite. Bonne ré tr ib u 
tion. 121

JO U R N A L IE R E . Une jeune  da
me, m ariée, de toute confiance, de
m ande des jo u rn ées pou r faire n ’im 
porte  quels travaux. — S’ad resser 
au Cafe des T rois Suisses, rue  du 
Versoix 5. 122

S E R T IS S A G E S . On en tre p re n 
d ra it encore 12 cartons m oyennes 
p a r  sem aine. Ouvrage fidèle. — S’a
d resse r  ru e  des F leu rs  3, au p re 
m ier étage. 123

O N  d e m a n d e  une bonne polis
seuse de fonds argent. — S’ad resser 
rue de la C harriè re  19, au 2me éta
ge. 125

O N  D E M A N D E  un o u v rie r g ra
v eu r su r argen t. Bonne ré trib u tio n .

S’ad resser rue  de la C h arriè re  19, 
au 2me étage. 127

O N  D E M A N D E  un bon guillo- 
ch eu r et un g rav eu r capable dans 
tous les genres. S’ad resse r a telier 
Z im m erm ann Demoiselle 11. 98

O N  D E M A N D E  p o u r la S'-Mar- 
lin  un logem ent de deux ou tro is  p iè 
ces avec a telier de six fenêtres au 
m oins. S’ad resser au B ureau de la 
Sentinelle p a r écrit aux initiales 
M. N. 99

J E U N E  F IL L E . On dem ande une 
jeu n e  fille p o u r a id er au m énage 
et garder les enfants. — S’ad. G ran
ges 14, au I** à d ro ite . _____ 104

J e u n e  f ille  ayant fait bon ap p ren 
tissage de co u tu riè re  et pratiqué 
une année, cherche place dans un 
m agasin. — S’adr. Hotel-de-Ville 17, 
au 1er. 105

G ra v e u r .  Un très bon finisseur 
est dem andé de suite à l’a te lier Eug. 
Lenz, P rogrès 15. 105

R E M O N T E U R . On dem ande un 
bon rem on teu r. — S’ad r. chez Ar
th u r D idisheim  & O ,  Hue Léopold- 
Hobert 00. 130


